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(54) Ensemble d’application d’un produit notamment cosmétique

(57) La présente invention concerne un ensemble
d’application d’un produit cosmétique comprenant :

- une feuille de support (20) dans laquelle est découpé
ou prédécoupé au moins un applicateur (10), ladite
feuille de support comportant :

a) une première face (21) qui, au moins
en regard de tout ou partie de l’applica-

teur, comporte ledit produit
cosmétique ; et
b) une seconde face (22) encollée sur
tout ou partie de l’applicateur;

- une pellicule (30) s’étendant sur au moins la partie
encollée de la seconde face (22), ladite pellicule (30)
pouvant être au moins en partie décollée de la feuille
de support pour donner accès à l’applicateur et en
autoriser le prélèvement par sa face adhésive.
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs de produit, notamment de produit cosmétique, des-
tinés à être collés sur un doigt pour pouvoir appliquer du
produit sur une surface à traiter.
[0002] Par produit cosmétique, on entend un produit
tel que défini dans la directive 93/ 35/ CEE du Conseil
du 14 juin 1993, modifiant pour la sixième fois la directive
76/768/ CEE.
[0003] Il existe des applicateurs de forme sensible-
ment plate qui comportent une couche d’adhésif leur per-
mettant d’être fixés sur un doigt en vue de l’application
d’un produit, c’est le cas notamment de l’applicateur dé-
crit dans la demande de brevet EP 1 374 718.
[0004] Généralement, les surfaces adhésives sont re-
couvertes d’une feuille de support destinée à protéger
l’adhésif, l’applicateur étant enlevé de la feuille de sup-
port avant d’être utilisé.
[0005] Pour faciliter la préhension de tels applicateurs
sur leur support, il est connu de les placer dans des dis-
tributeurs. La demande de brevet EP 1 374 718 décrit
par exemple plusieurs applicateurs collés sur une bande
support qui est enroulée dans un distributeur. Un tel dis-
tributeur est plutôt adapté à la distribution d’une quantité
relativement importante d’applicateurs collés sur une
bande relativement longue pour pouvoir être enroulée
dans le distributeur.
[0006] On connaît également par la demande de bre-
vet EP 0 460 649 des étiquettes adhésives qui se super-
posent partiellement les unes sur les autres. Les étiquet-
tes sont ainsi enroulées dans un distributeur, sans bande
support supplémentaire, ou avec seulement un fil collé
sur la face adhésive des étiquettes pour les relier les
unes aux autres et faciliter leur séparation. Là encore,
un tel arrangement est plutôt adapté à la distribution
d’une quantité relativement importante d’étiquettes pour
pouvoir être enroulé dans le distributeur. En outre, les
étiquettes sont destinées à être prélevées automatique-
ment sur une ligne de production par un bras qui vient
pousser sur la face opposée à la face adhésive de l’éti-
quette en vue de la décoller de l’étiquette qui lui est con-
tiguë et la coller sur un flacon. Ce type d’arrangement
n’est pas adapté à des applicateurs de produits destinés
à être collés sur un doigt. En outre, il est nécessaire de
venir appuyer sur la face opposée à la face adhésive
pour désolidariser deux étiquettes de sorte qu’un tel ar-
rangement n’est pas adapté à des applicateurs dont la
face opposée à la face adhésive est destinée à être ap-
pliquée sur la peau. On risque en effet de souiller cette
face et d’enlever du produit lorsque l’applicateur contient
du produit à appliquer.
[0007] Par ailleurs, certains articles adhésifs sont des-
tinés à être conditionnés individuellement avec un sup-
port amovible pour protéger leur face adhésive. C’est le
cas notamment des pansements qui comportent un sup-
port découpé en deux parties qui se chevauchent de fa-
çon à former une zone de préhension. Pour décoller le

pansement de son support, il est nécessaire de saisir
l’ensemble d’une main en mettant un doigt sur chacune
de ses faces puis de plier l’ensemble de façon à saisir la
zone de préhension du support afin de le désolidariser.
Pour ce type de produit, cela n’est pas gênant dans la
mesure où le pansement ne contient pas de produit. Tou-
tefois, dans le cas des applicateurs de produits, il est
préférable de ne pas toucher la face d’application sous
peine de la salir et de se souiller les doigts. En outre,
lorsque le produit est disposé en surface, notamment
sous forme d’une couche de poudre, la couche de produit
risque de s’effriter si on plie l’ensemble.
[0008] Aussi, est-ce un des objets de l’invention que
de réaliser un applicateur adhésif qui ne présente pas
les inconvénients de l’art antérieur.
[0009] C’est en particulier un objet de l’invention que
de réaliser un applicateur adhésif qui soit commode à
utiliser.
[0010] C’est encore un autre objet de l’invention que
de réaliser un tel applicateur qui puisse facilement être
saisi sans endommager sa surface d’application.
[0011] C’est également un autre objet de l’invention
que de réaliser un tel applicateur qui puisse facilement
être saisi sans risquer de se souiller les doigts.
[0012] Selon l’invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant un ensemble d’application d’un produit
cosmétique comprenant :

- une feuille de support dans laquelle est découpé ou
prédécoupé au moins un applicateur, ladite feuille
de support comportant :

a) une première face qui, au moins en regard
de tout ou partie de l’applicateur, comporte ledit
produit cosmétique ; et
b) une seconde face encollée sur tout ou partie
de l’applicateur;

- une pellicule s’étendant sur au moins la partie en-
collée de la seconde face, ladite pellicule pouvant
être au moins en partie décollée de la feuille de sup-
port pour donner accès à l’applicateur et en autoriser
le prélèvement par sa face adhésive.

[0013] La feuille de support entourant l’applicateur for-
me ainsi une zone de préhension qui peut être saisie
pour tenir l’applicateur sans toucher la surface d’appli-
cation.
[0014] La pellicule peut comporter une ligne de décou-
pe ou de moindre résistance s’étendant au moins en par-
tie autour de l’applicateur de manière à délimiter une por-
tion au moins partiellement amovible recouvrant au
moins en partie l’applicateur et qui, lorsqu’elle est sépa-
rée du reste de la pellicule, donne accès à l’applicateur
et en autorise le prélèvement par sa face adhésive.
[0015] La pellicule entière ou la portion amovible de la
pellicule séparable du reste de la pellicule pouvant être
décollée de la feuille de support pour donner accès à
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l’applicateur, l’utilisateur peut facilement y apposer un ou
plusieurs doigts de manière à prélever l’applicateur. L’ap-
plicateur peut alors, directement après avoir été prélevé,
être utilisé pour appliquer le produit.
[0016] La seconde face de la feuille de support peut
en outre être encollée sur au moins une portion externe
à l’applicateur de manière à maintenir le reste de la pel-
licule sur la feuille de support une fois que la portion amo-
vible est séparée.
[0017] L’applicateur peut être relié à la feuille de sup-
port, notamment par au moins un pont de matière. Les
ponts de matière sont par exemple obtenus par des por-
tions non découpées de la feuille de support.
[0018] En choisissant des ponts de matière suffisam-
ment importants, on peut utiliser un adhésif ayant un pou-
voir adhésif relativement important sans risquer de retirer
l’applicateur du reste de la feuille de support lorsque l’on
retire la portion amovible de la pellicule, l’applicateur
étant alors suffisamment maintenu par les ponts de ma-
tière.
[0019] Alternativement, on peut prévoir que l’applica-
teur est découpé selon une ligne continue dans la feuille
de support de sorte qu’il n’est pas relié à la feuille de
support. On choisira par exemple une feuille support
d’épaisseur suffisante pour pouvoir maintenir l’applica-
teur au reste de la feuille de support uniquement par frot-
tements.
[0020] La feuille de support peut entourer l’applicateur
sur toute sa périphérie. On offre ainsi la possibilité à l’uti-
lisateur de saisir la feuille de support dans plusieurs en-
droits.
[0021] La ligne de moindre résistance peut être une
zone de la pellicule de moindre épaisseur s’étendant le
long d’une ligne qui peut être continue ou discontinue.
[0022] La ligne de découpe peut également être con-
tinue ou discontinue.
[0023] La ligne de découpe ou de moindre résistance
peut s’étendre selon une ou plusieurs portions droites
et/ou courbes.
[0024] La portion amovible de la pellicule peut être, au
moins en partie, délimitée par un bord périphérique de
la pellicule. La portion amovible peut ainsi être facilement
saisie par l’utilisateur.
[0025] La feuille de support peut être imprégnée d’un
produit à appliquer et/ou la première face de la feuille de
support peut être recouverte d’une couche d’un produit
à appliquer. La première face de la feuille de support
peut comporter du produit uniquement en regard de l’ap-
plicateur.
[0026] Le produit peut être un produit cosmétique.
[0027] La feuille de support peut être réalisée en ma-
tériau poreux ou fibreux, notamment en mousse d’un ma-
tériau thermoplastique, en éponge, en feutre, en maté-
riau non-tissé, ou en matériau tissé, notamment en fibres
naturelles, telles que du coton.
[0028] La feuille de support peut être réalisée en ma-
tériau élastiquement déformable de manière à obtenir
une application relativement souple.

[0029] La feuille de support peut présenter une struc-
ture multicouche.
[0030] La première face de la feuille de support peut
être recouverte d’un flocage, d’un non-tissé ou d’un tissé.
[0031] La pellicule peut être un support siliconé, no-
tamment un papier siliconé.
[0032] La seconde face de la feuille de support peut
comporter un adhésif hypoallergénique.
[0033] La seconde face de la feuille de support peut
être entièrement encollée. Alternativement, la seconde
face de la feuille de support est partiellement encollée
sur l’applicateur ainsi que sur au moins une portion ex-
terne à l’applicateur.
[0034] L’applicateur peut présenter, en coupe dans le
sens de l’épaisseur, une forme aplatie.
[0035] L’applicateur peut présenter, en coupe dans le
sens de l’épaisseur, une forme convexe, au moins du
côté de la première face de la feuille de support.
[0036] L’applicateur peut présenter, en vue frontale,
une forme circulaire, ou alternativement, une forme non
circulaire, notamment une forme généralement triangu-
laire, polygonale, ovale, de goutte d’eau ou d’amande.
[0037] Avant une première utilisation, l’ensemble peut
être logé dans un sachet. Alternativement ou en complé-
ment, une feuille de protection peut être disposée en re-
gard de la première face de manière à recouvrir au moins
l’applicateur, la feuille de protection pouvant être fixée
sur la première face de la feuille de support, autour de
l’applicateur. La feuille de protection peut être fixée de
manière permanente, par exemple par collage.
[0038] L’ensemble peut comporter plusieurs applica-
teurs.
[0039] Selon un autre de ses aspects, l’invention a
pour objet un procédé d’application d’un produit cosmé-
tique au moyen d’un ensemble tel qu’il vient d’être décrit,
le procédé consistant à :

- retirer la pellicule de manière à dégager au moins
en partie la seconde face de la feuille de support
située au moins en partie en regard de l’applicateur ;

- placer un ou plusieurs doigts sur la seconde face
dégagée située en regard de l’applicateur ;

- retirer l’applicateur du reste de la feuille de support ;
- appliquer la première face de l’applicateur sur la zo-

ne à traiter.

[0040] Lorsque la pellicule comporte une portion sé-
parable du reste de la pellicule, on peut :

- saisir l’ensemble sur une partie située autour de la
ligne de découpe ou de moindre résistance de la
pellicule ;

- retirer la portion amovible de la pellicule de manière
à dégager en partie la seconde face de la feuille de
support située au moins en partie en regard de
l’applicateur ;

- placer un ou plusieurs doigts sur la seconde face
dégagée ;
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- retirer l’applicateur du reste de la feuille de support ;
- appliquer la première face de l’applicateur sur la zo-

ne à traiter.

[0041] L’ensemble selon l’invention est particulière-
ment utile pour l’application d’un produit cosmétique ou
dermatologique, notamment un produit désinfectant, un
filtre solaire, un produit hydratant, un anti-rides, un vernis
à ongles, un fond de teint, un fard à joues, un fard à
paupières, un rouge à lèvres, un produit démaquillant,
un produit de soin capillaire, un produit de coloration ca-
pillaire, un produit déodorant ou antitranspirant ou un par-
fum.
[0042] L’invention a également pour objet, indépen-
damment ou en combinaison avec ce qui précède, un
ensemble d’application d’un produit cosmétique
comprenant :

- une feuille de support délimitant au moins un loge-
ment, la feuille de support comportant une face au
moins en partie encollée ;

- au moins un applicateur maintenu dans le logement
par le bord de la feuille de support délimitant le lo-
gement, l’applicateur comportant :

a) une première face qui comporte le produit
cosmétique ; et
b) une seconde face au moins partiellement
encollée ;

- une pellicule s’étendant sur au moins la partie en-
collée de la seconde face et de l’applicateur, ladite
pellicule comportant une ligne de découpe ou de
moindre résistance s’étendant au moins en partie
autour de l’applicateur de manière à délimiter une
portion au moins partiellement amovible recouvrant
au moins en partie l’applicateur et qui, lorsqu’elle est
séparée du reste de la pellicule, donne accès à l’ap-
plicateur et en autorise le prélèvement par sa face
adhésive.

[0043] Selon ce mode de réalisation, l’applicateur peut
être réalisé à partir d’une feuille distincte de la feuille de
support au lieu d’être découpé dans la feuille de support
comme on l’a décrit précédemment. L’applicateur peut
avoir la même épaisseur que la feuille de support et une
section sensiblement identique à celle du logement de
manière à avoir sensiblement les mêmes dimensions
que le logement. L’applicateur peut par conséquent être
maintenu avec suffisamment de frottements dans le lo-
gement défini par la feuille de support pour qu’il reste
dans le logement lorsque l’on retire la portion amovible
de la pellicule. L’applicateur peut néanmoins glisser à
l’intérieur du logement pour autoriser son prélèvement
par sa face adhésive.
[0044] L’invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d’autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos

d’exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’un pre-
mier mode de réalisation d’un ensemble selon
l’invention ;

- la figure 2 représente en coupe l’ensemble de la fi-
gure 1 ;

- la figure 3 illustre une vue de dessous de l’ensemble
de la figure 1 ;

- les figures 4 à 7 illustrent différentes étapes de l’uti-
lisation de l’ensemble de la figure 1 ; et

- les figures 8 à 16 illustrent des variantes de l’ensem-
ble selon l’invention.

[0045] L’ensemble pour l’application d’un produit cos-
métique représenté sur les figures 1 à 7 comporte une
feuille de support 20 dans laquelle est découpé un ap-
plicateur 10, destiné à être collé sur un ou plusieurs doigts
pour appliquer un produit sur la peau, les muqueuses,
les phanères ou les cheveux.
[0046] La feuille de support 20 est par exemple cons-
tituée par un film de polyéthylène à cellules fermées. Le
matériau est de préférence élastiquement déformable de
manière à obtenir une application relativement souple.
En outre, la feuille de support peut comporter une peau
sur sa surface extérieure.
[0047] En variante, la feuille de support 20 peut com-
porter par exemple une couche d’un matériau poreux ou
fibreux, tel qu’une mousse à cellules ouvertes ou toutes
autres structures alvéolaires, notamment une éponge
naturelle ou non, ou un feutre ou des structures fibreuses
notamment du coton ou du textile. La feuille de support
20 peut alternativement comporter une superposition de
plusieurs films et/ou de plusieurs couches de matériau
poreux ou fibreux.
[0048] La feuille de support 20 présente une faible
épaisseur sensiblement constante de manière à conférer
à l’applicateur une forme aplatie. La feuille de support 20
a par exemple une épaisseur environ égale à 600 Pm.
[0049] Selon l’exemple illustré, l’applicateur 10 pré-
sente, en vue frontale, une forme circulaire. ll a par exem-
ple un diamètre de 15 mm. Un tel applicateur est parti-
culièrement adapté pour l’application d’un produit sur une
petite zone du visage, par exemple les paupières, l’ap-
plicateur pouvant se coller sur un seul doigt. Pour réaliser
des applicateurs adaptés pour l’application d’un produit
sur le visage entier tel qu’un fond de teint on utilisera de
préférence un applicateur plus grand, de diamètre envi-
ron égal à 45 mm qui se colle sur plusieurs doigts.
[0050] Alternativement, l’applicateur 10 peut présen-
ter, lorsque observé en vue frontale, une forme autre que
circulaire, afin de permettre par exemple d’appliquer plus
facilement ou plus précisément un produit sur une partie
donnée du visage. A titre d’exemple, on a représenté sur
les figures 9 à 12, en vue frontale, différents exemples,
parmi d’autres, de formes possibles. L’applicateur 10
peut présenter, en vue frontale, une forme sensiblement
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rectangulaire (figure 9), ovale (figure 10), triangulaire (fi-
gure 11), en forme d’ellipse (figure 12). L’applicateur
pourrait également présenter en vue frontale une forme
en amande ou en goutte d’eau.
[0051] Selon l’exemple illustré sur les figures 1 à 7, la
feuille de support 20 a une forme carrée. Alternativement,
on peut prévoir que la feuille de support 20 a une forme
elliptique comme on l’a illustré à la figure 12 ou circulaire
comme on le voit à la figure 13, ou bien encore toute
autre forme.
[0052] Si on se réfère à la figure 2, on peut voir que la
feuille de support 20 comporte une première face 21 qui
définit, pour l’applicateur 10, une surface d’application.
[0053] Selon l’exemple illustré, l’applicateur 10 pré-
sente une surface d’application plane. Alternativement,
la surface d’application peut être bombée, par exemple
convexe vers l’extérieur.
[0054] La surface d’application de l’applicateur pour-
rait également comporter un flocage 12 comme on l’a
illustré à la figure 14. On ne sort pas du cadre de l’inven-
tion en utilisant une surface d’application recouverte d’un
non-tissé ou d’un tissé.
[0055] Selon l’exemple des figures 1 à 7, la première
face 21 de la feuille de support est recouverte d’une cou-
che de produit 11, la couche de produit 11 recouvrant
uniquement la portion correspondant à l’applicateur 10.
Le produit peut être une poudre déposée par sérigraphie.
Le produit est par exemple un rouge à lèvre, une ombre
à paupières, un fond de teint, un fard à joues, etc...
[0056] Alternativement, on peut prévoir que le produit
n’est pas déposé en surface, mais que l’applicateur 10
est imbibé de produit. C’est le cas, par exemple, de l’ap-
plicateur illustré à la figure 14. Selon cet exemple, l’ap-
plicateur est réalisé en matériau poreux, par exemple en
mousse qui est imprégnée du produit à appliquer. L’ap-
plicateur 10 pourra par exemple être imprégné au moyen
d’un pochoir afin de facilement ne disposer du produit
que sur l’applicateur sans déborder autour de l’applica-
teur.
[0057] A l’opposé de la première face 21, la feuille de
support 20 comporte une seconde face 22 recouverte
d’une couche adhésive 60.
[0058] L’adhésif peut être un adhésif permanent, ré-
sistant à l’eau, hypoallergénique, qui adhère plus forte-
ment à l’applicateur qu’à la peau. La couche d’adhésif
60 peut être présente sous la forme d’un film, lequel peut
couvrir entièrement la seconde face 22 de la feuille de
support et en particulier de l’applicateur. La couche d’ad-
hésif peut encore être présente sous la forme d’un réseau
de points, d’une série de bandes, ou ne s’étendre que
dans la région centrale de la seconde face 22 de la feuille
de support. La couche d’adhésif peut encore être recou-
verte, par exemple, par un filet permettant d’en diminuer
le pouvoir adhésif.
[0059] Sur l’exemple illustré, la portion de la feuille de
support entourant l’applicateur est entièrement encollée.
Toutefois, on ne sort pas du cadre de l’invention si la
portion de la feuille de support entourant l’applicateur

n’est que partiellement encollée.
[0060] Avant une première utilisation, la couche adhé-
sive 60 est entièrement recouverte par une pellicule 30.
La pellicule 30 comporte par exemple un papier siliconé
ou un film de polyéthylène.
[0061] La pellicule 30 comporte une découpe 40 qui
divise la feuille en deux parties de manière à délimiter
une portion amovible 31. La portion amovible 31 peut
être entièrement désolidarisée du reste de la pellicule.
[0062] En variante, on peut prévoir que la portion amo-
vible 31 reste en partie solidaire du reste de la pellicule
tout en permettant de dégager l’applicateur.
[0063] De préférence, la portion amovible 31 est en
partie délimitée par un bord périphérique 32 de la pelli-
cule 30 de manière à ce qu’elle puisse facilement être
saisie par l’utilisateur.
[0064] Dans l’exemple illustré sur les figures 1 à 7, la
ligne 40 est découpée de façon continue.
[0065] Alternativement, la ligne 40 peut être découpée
de façon discontinue, c’est-à-dire en pointillés, la portion
amovible 31 étant solidaire du reste de la pellicule par
des portions non découpées comme dans l’exemple il-
lustré à la figure 13.
[0066] Selon un autre mode de réalisation, la pellicule
30 peut comporter une ligne de moindre résistance 40
réalisée par une zone de moindre épaisseur, c’est-à-dire
une ligne moins épaisse que le reste de la pellicule 30
comme on l’a illustré à la figure 14.
[0067] La ligne de découpe ou de moindre résistance
peut être courbe comme dans les exemples des figures
13 et 15 ou alternativement droite, comme dans les
exemples des figures 9 et 12. Alternativement encore, la
ligne de découpe ou de moindre résistance peut com-
porter des portions droites et des portions courbes, com-
me dans les exemples des figures 1, 8, 10 et 11.
[0068] Dans les exemples illustrés sur les figures 1 et
9 à 13, la ligne 40 s’étend entièrement autour de l’appli-
cateur de manière à délimiter une portion amovible 31
recouvrant entièrement l’applicateur. La portion amovi-
ble 31 permet, lorsqu’elle est séparée du reste de la pel-
licule, de donner accès à l’intégralité de l’applicateur.
[0069] La ligne 40 peut alternativement s’étendre seu-
lement en partie autour de l’applicateur 10 de manière à
délimiter une portion amovible 31 recouvrant partielle-
ment l’applicateur tel qu’illustré à la figure 8. La portion
amovible 31 permet alors, lorsqu’elle est séparée du res-
te de la pellicule, de donner accès à une partie seulement
de l’applicateur, une petite portion 33 de la pellicule re-
couvrant une petite portion de l’applicateur. La portion
amovible recouvre toutefois une surface suffisamment
importante de l’applicateur pour que sensiblement toute
la surface de l’applicateur puisse être dégagée. Ainsi,
même s’il ne reste qu’une petite partie de l’applicateur
qui n’est pas dégagée, l’applicateur pourra entièrement
être prélevé de l’ensemble en se glissant sous la petite
portion 33 de la pellicule.
[0070] En variante, on peut prévoir que la pellicule 30
ne comporte pas de ligne de découpe ou de moindre
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résistance comme on l’a illustré à la figure 16. Selon cette
variante, la seconde face 22 de la feuille de support est
encollée uniquement en regard de l’applicateur. Une pel-
licule 30 sans ligne de découpe ou de moindre résistance
recouvre la seconde face 22 de la feuille de support 20,
sur toute sa surface ou de préférence, sur une partie
centrale de la seconde face 22 de manière à recouvrir la
face encollée de l’applicateur.
[0071] Pour protéger la couche de produit 11 et la sur-
face d’application, la feuille de support 20 et l’applicateur
sont recouverts, comme on le voit sur les figures 1 et 2,
d’une feuille de protection 50, notamment d’un film de
polypropylène ou de PVC, fixé de façon permanente sur
la portion de la feuille de support 20 entourant l’applica-
teur 10. Le film est par exemple fixé sur la feuille par
collage. Alternativement, on peut prévoir que la feuille
de protection 50 ne soit pas fixée de manière permanen-
te. Elle pourra alors être fixée sur la feuille de support 20
uniquement par effet statique. La feuille de protection 50
a par exemple une épaisseur de 0,2 mm.
[0072] Alternativement ou en complément, l’applica-
teur 10 peut être conditionné par exemple dans un sa-
chet.
[0073] Selon une variante illustrée à la figure 15, l’en-
semble comporte plusieurs applicateurs 10 découpés
dans une même feuille de support 20. La feuille de sup-
port 20 comporte par exemple trois applicateurs 10 et
autant de lignes de découpe 40. Chaque ligne de décou-
pe 40 entoure un applicateur 10 de manière à délimiter
une portion amovible 31 recouvrant chaque applicateur.
Les portions amovibles 31 peuvent être retirées succes-
sivement au fur et à mesure que l’on utilise les applica-
teurs. Les applicateurs pourront par exemple être recou-
verts de produits différents.
[0074] Pour réaliser l’ensemble illustré sur les figures
1 à 7, on peut, selon un exemple de procédé, appliquer
un adhésif double face entre la seconde face 22 de la
feuille de support 20 et la pellicule 30. On découpe la
ligne 40 dans la pellicule 30. On découpe ensuite, par
exemple à l’emporte-pièce, selon la forme souhaitée de
l’applicateur, la feuille de support et la couche d’adhésif
en laissant des ponts de matière 13 de manière à main-
tenir solidaire l’applicateur 10 et le reste de la feuille de
support. On dépose ensuite, par exemple par sérigraphie
le produit à appliquer sur la portion de la première face
21 de la feuille support correspondant à l’applicateur 10.
On colle ensuite la feuille de protection 50 sur la première
face 21 de la feuille de support, autour de l’applicateur
10. On peut ensuite découper l’ensemble ainsi obtenu à
la forme souhaitée, par exemple pour réaliser une car-
telette de forme carrée de manière à obtenir l’ensemble
illustré à la figure 1.
[0075] Pour utiliser l’applicateur selon l’invention, l’uti-
lisateur saisit l’ensemble par une portion située à l’exté-
rieur de la ligne de découpe 40 par une main. Il décolle
ensuite la portion amovible 31 du reste de la pellicule 50
de manière à dégager la totalité de la face adhésive 60
de l’applicateur, comme on l’a illustré à la figure 5. Il peut

ensuite poser son doigt sur la couche adhésive 60 dé-
gagée, comme on le voit à la figure 6. Enfin, il retire l’ap-
plicateur 10 du reste de la feuille de support 20 pour tenir
l’applicateur 10 par la pulpe de son doigt (figure 7). L’ap-
plicateur 10 est alors en place sur le doigt de l’utilisateur
qui peut ensuite appliquer le produit sur la zone à traiter
sans jamais avoir touché au préalable la surface d’appli-
cation.
[0076] L’ensemble sous forme de cartelette qui vient
d’être décrit peut être utilisé en tant qu’échantillon de
produit et être distribué par exemple par l’intermédiaire
de magazines dans lesquels il est glissé.
[0077] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’invention telle que reven-
diquée ci-après.

Revendications

1. Ensemble d’application d’un produit cosmétique
comprenant :

- une feuille de support (20) dans laquelle est
découpé ou prédécoupé au moins un applica-
teur (10), ladite feuille de support comportant :

a) une première face (21) qui, au moins en
regard de tout ou partie de l’applicateur,
comporte ledit produit cosmétique ; et
b) une seconde face (22) encollée sur tout
ou partie de l’applicateur;

- une pellicule (30) s’étendant sur au moins la
partie encollée de la seconde face (22), ladite
pellicule (30) pouvant être au moins en partie
décollée de la feuille de support pour donner
accès à l’applicateur et en autoriser le prélève-
ment par sa face adhésive.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la pellicule (30) comporte une ligne (40) de
découpe ou de moindre résistance s’étendant au
moins en partie autour de l’applicateur (10) de ma-
nière à délimiter une portion au moins partiellement
amovible (31) recouvrant au moins en partie l’appli-
cateur (10) et qui, lorsqu’elle est séparée du reste
de la pellicule (30), donne accès à l’applicateur et
en autorise le prélèvement par sa face adhésive.

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la seconde face (22) est en outre encollée
sur au moins une portion externe (23) à l’applicateur.

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’applica-
teur (10) est relié à la feuille de support (20).
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5. Ensemble selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’applicateur (10) est relié à la feuille de sup-
port (20) par au moins un pont de matière (13).

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la feuille
de support (20) entoure l’applicateur (10) sur toute
sa périphérie.

7.  Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que la ligne (40) est
découpée de façon discontinue.

8. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que la ligne (40) est
découpée de façon continue.

9. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que la ligne de moin-
dre résistance est une zone de la pellicule (30) de
moindre épaisseur.

10. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 9, caractérisé en ce que la portion amo-
vible (31) de la pellicule (30) est au moins en partie
délimitée par un bord périphérique (32) de la pelli-
cule.

11. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la feuille
de support (20) est imprégnée d’un produit à appli-
quer.

12. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que la première face
(21) de la feuille de support est recouverte d’une
couche (11) d’un produit à appliquer.

13. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pre-
mière face (21) de la feuille de support (20) comporte
du produit uniquement en regard de l’applicateur
(10).

14. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le produit
est un produit cosmétique.

15. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la feuille
de support (20) est réalisée en matériau poreux ou
fibreux, notamment en mousse d’un matériau ther-
moplastique, en éponge, en feutre, en matériau
non-tissé, ou en matériau tissé, notamment en fibres
naturelles, telles que du coton.

16. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la feuille

de support (20) est réalisée en matériau élastique-
ment déformable.

17. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
feuille de support (20) présente une structure multi-
couche.

18. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pre-
mière face (21) de la feuille de support est recouverte
d’un flocage, d’un non-tissé ou d’un tissé.

19. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pelli-
cule (30) est réalisée en papier siliconé.

20. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par la seconde face
(22) de la feuille de support comporte un adhésif
hypoallergénique.

21. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
seconde face (22) de la feuille de support est entiè-
rement encollée.

22. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 20, caractérisé par le fait que la seconde
face (22) de la feuille de support est partiellement
encollée sur l’applicateur ainsi que sur au moins une
portion externe (23) à l’applicateur.

23. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’ap-
plicateur (10) présente, en coupe dans le sens de
l’épaisseur, une forme aplatie.

24. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes,
 caractérisé par le fait que l’applicateur (10) pré-
sente, en coupe dans le sens de l’épaisseur, une
forme convexe, au moins du côté de la première face
(21) de la feuille de support.

25. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’applica-
teur (10) présente, en vue frontale, une forme circu-
laire.

26. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 24, caractérisé en ce que l’applicateur
(10) présente, en vue frontale, une forme non circu-
laire, notamment une forme généralement triangu-
laire, polygonale, ovale, de goutte d’eau ou d’aman-
de.

27. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
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tions précédentes, caractérisé en ce qu’une feuille
de protection (50) est disposée en regard de la pre-
mière face (21) de manière à recouvrir au moins l’ap-
plicateur (10).

28. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
plusieurs applicateurs.

29. Procédé d’application d’un produit cosmétique au
moyen d’un ensemble selon l’une quelconque des
revendications précédentes, le procédé consistant
à:

- retirer la pellicule (30) de manière à dégager
au moins en partie la seconde face (22) de la
feuille de support située au moins en partie en
regard de l’applicateur (10) ;
- placer un ou plusieurs doigts sur la seconde
face (22) dégagée située en regard de
l’applicateur ;
- retirer l’applicateur (10) du reste de la feuille
de support (20) ;
- appliquer la première face (21) de l’applicateur
(10) sur la zone à traiter.

30. Procédé d’application d’un produit cosmétique au
moyen d’un ensemble selon l’une quelconque des
revendications 2 à 28, le procédé consistant à :

- saisir l’ensemble sur une partie située autour
de la ligne (40) de découpe ou de moindre ré-
sistance de la pellicule (30) ;
- retirer la portion amovible (31) de la pellicule
(30) de manière à dégager en partie la seconde
face (22) de la feuille de support située au moins
en partie en regard de l’applicateur (10) ;
- placer un ou plusieurs doigts sur la seconde
face (22) dégagée située en regard de
l’applicateur ;
- retirer l’applicateur (10) du reste de la feuille
de support (20) ;
- appliquer la première face (21) de l’applicateur
(10) sur la zone à traiter.

31. Utilisation d’un ensemble selon l’une quelconque
des revendications 1 à 28 pour l’application d’un pro-
duit cosmétique ou dermatologique, notamment un
produit désinfectant, un filtre solaire, un produit hy-
dratant, un anti-rides, un vernis à ongles, un fond de
teint, un fard à joues, un fard à paupières, un rouge
à lèvres, un produit démaquillant, un produit de soin
capillaire, un produit de coloration capillaire, un pro-
duit déodorant ou antitranspirant ou un parfum.
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